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Douze centres de vote seront ouverts pour les personnels et usagers de l’université de Franche-Comté : sept 
à Besançon, un à Lons-le-Saunier, un à Vesoul, deux à Belfort et un à Montbéliard. 
 

DANS  CHACUN  DE  CES  CENTRES  SERONT  MIS EN  PLACE  LES  BUREAUX  DE  VOTE  
CORRESPONDANTS  AU CA ET AU CAC D’UBFC, 

OÙ  SERONT  APPELÉS  À  VOTER  LES  ÉLECTEURS  ÉNUMÉRÉS  CI-APRÈS :  

Glossaire : 
CLA : Centre de Linguistique Appliquée 
CRI : Centre de Ressources Informatiques 
DPI : Direction du Patrimoine 
DRIF : Direction des Relations Internationales et de la Francophonie 
ESPE : Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education 
IUT : Institut Universitaire de Technologie 
ISIFC : Institut Supérieur d'Ingénieurs de Franche-Comté 
MDU : Maison de l'université 
MDE : Maison des Étudiants 
OSU : Observatoire des sciences de l'univers 
PUFC : Presses universitaires de Franche-Comté 
SAIC : Service d'Activités Industrielles et Commerciales 
SCD : Service Commun de la Documentation 
SJEPG : Sciences Juridiques, Politiques, Économiques et de Gestion 
SLHS : Sciences du Langage, de l’Homme et de la Société 
ST : Sciences et Techniques 
STGI : Sciences, Techniques et Gestion de l'Industrie 
SUMPPS : Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé 
SMP : Sciences Médicales et Pharmaceutiques 
UFC : Université de Franche-Comté 
UFR : Unité de Formation et de Recherche 
UO : Université Ouverte 

 
1. Centre de vote de l’UFR SLHS, à Besançon, 30, rue Mégevand : 

 
- les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et personnels assimilés, les personnels BIATSS de 

cette UFR ; 
- les personnels enseignants et BIATSS du CLA ; 
- les personnels du corps scientifique des bibliothèques et les personnels BIATSS du SCD relevant du 

domaine "littéraire" affectés à Besançon ; 
- les personnels BIATSS des PUFC, de l’UO, de la DRIF et ceux des services centraux travaillant à la MDU 

(rue Claude Goudimel). 
 

- les "usagers" l’UFR SLHS, du CLA et du CTU inscrits à des formations relevant l’UFR SLHS 
- les étudiants régulièrement inscrits en vue de l'obtention d’un diplôme de doctorat préparé à l’UFR SLHS 

 
2. Centre de vote de l’UFR SJEPG, à Besançon, 45 D, avenue de l'Observatoire : 

 
- les personnels BIATSS de l’UFR SJEPG (incluant ceux de l’IPAG), du service « SUN-IP », du CTU, de la 

médecine du travail et de l’assistance sociale et de la DPI, les personnels affectés au SUMPPS exerçant 
leurs activités à Besançon et, enfin, les personnels BIATSS employés à la MDE ; 

 
- les "usagers" de l’UFR SJEPG (y compris de l’IPAG), du CTU inscrits à des formations relevant de l’UFR 

SJEPG 
- les étudiants régulièrement inscrits en vue de l'obtention d’un diplôme de doctorat préparé à l’UFR SJEPG 
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3. Centre de vote de l’UFR SMP, à Besançon (Hauts du Chazal) : 
 

- les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et personnels assimilés, les personnels BIATSS de 
cette UFR, ainsi que les personnels du corps scientifique des bibliothèques et les personnels BIATSS du 
SCD relevant du domaine de la santé et ceux affectés à l'administration centrale du SCD (20, rue Ambroise 
Paré). 

 
- les "usagers" de l’UFR SMP  
- les étudiants régulièrement inscrits en vue de l'obtention d’un diplôme de doctorat préparé à l’UFR SMP 

 
4. Centre de vote de l’UFR ST, à Besançon, 16, route de Gray : 

 

- les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et personnels assimilés, les personnels BIATSS de 
cette UFR ; 

- les personnels du corps scientifique des bibliothèques et les personnels BIATSS du SCD relevant du 
domaine "scientifique" ; 

- les personnels BIATSS du CRI, de l'imprimerie de l'université ainsi que ceux de la Direction de la Valorisation 
et du SAIC exerçant leur activité dans les locaux de l’UFR ST (16 route de Gray), 

 
- les "usagers" de l’UFR ST, du CTU inscrits à des formations relevant de l’UFR ST 
- les étudiants régulièrement inscrits en vue de l'obtention d’un diplôme de doctorat préparé à l’UFR ST 

 
5. Centre de vote de l’ESPE, à Besançon, 57, avenue de Montjoux : 

 

- les personnels BIATSS de l’ESPE de Franche-Comté exerçant leur activité à Besançon. 
- les "usagers" de l’ESPE poursuivant leurs études à Besançon. 

 

6. Centre de vote du site de Lons-Le-Saunier de l’ESPE, 23 rue des Écoles, à Lons-Le-Saunier : 
 

- les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et personnels assimilés, les personnels BIATSS de 
l’ESPE de Franche-Comté exerçant leur activité à Lons-le-Saunier. 

 
- les "usagers" de l’ESPE et de l’UFR ST effectuant leurs études sur le site universitaire de Lons-le-Saunier 

 
7. Centre de vote de l'UPFR des Sports, à Besançon, 31, rue de l'Épitaphe : 

 
- les personnels BIATSS de cette UFR. 
- les "usagers" de l’UPFR des sports 
- les étudiants régulièrement inscrits en vue de l'obtention d’un diplôme de doctorat préparé à l’UPFR des 

sports 

 
8. Centre de vote de l’IUT de Besançon-Vesoul, 30, avenue de l'Observatoire, à Besançon : 

 

- les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et personnels assimilés de l'IUT de Besançon-
Vesoul et de l’ESPE exerçant leur activité à Besançon, ainsi que de l’UFR SJEPG (incluant ceux de l’IPAG), 
de l'UPFR des sports, de l’OSU et de l’ISIFC ; 

- les personnels du corps scientifique des bibliothèques et les personnels BIATSS du SCD relevant des 
domaines juridique, économique et de gestion ; 

- les personnels BIATSS de l'IUT de Besançon-Vesoul exerçant leur activité à Besançon, les personnels 
BIATSS de l’OSU et de l’ISIFC. 
 

- les "usagers" de l'IUT de Besançon-Vesoul poursuivant leurs études à Besançon ainsi que les "usagers" de 
l’ISIFC. 
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9. Centre de vote de l'IUT de Besançon-Vesoul, avenue des Rives du Lac, à Vesoul : 
 

- les personnels suivants exerçant leur activité à Vesoul : 
• les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et personnels assimilés, les personnels 

BIATSS de l'IUT de Besançon-Vesoul et de l’ESPE de Franche-Comté. 
- les "usagers" de l'IUT de Besançon-Vesoul et de l’ESPE poursuivant leurs études à Vesoul 

 

10. Centre de vote de l'UFR STGI, site "Louis Néel", rue Chantereine, à Belfort : 
 

- les personnels BIATSS de cette UFR, exerçant leur activité à Belfort. 
- les "usagers" de l’UFR STGI poursuivant leurs études à Belfort  
- les étudiants régulièrement inscrits en vue de la préparation d'un diplôme de doctorat à l’UFR "STGI" 

 
11. Centre de vote de l’IUT de Belfort-Montbéliard, 4, place Tharradin, à Montbéliard : 

 

- les personnels suivants exerçant leur activité à Montbéliard : 
• les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et personnels assimilés, les personnels 

BIATSS de l’UFR STGI et de l’IUT de Belfort-Montbéliard ; 
• les personnels du corps scientifique des bibliothèques et les personnels BIATSS du SCD et de la DPI ; 
• les personnels affectés au SUMPPS. 
 

- les "usagers" de l’UFR STGI et de l'IUT de Belfort-Montbéliard, poursuivant leurs études à Montbéliard :  
 

12. Centre de vote de l’IUT de Belfort-Montbéliard, Avenue Maréchal Juin, à Belfort : 
 

- les personnels suivants exerçant leur activité à Belfort : 
• les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et personnels assimilés de l’IUT de Belfort-

Montbéliard, de l'UFR STGI et du site de Belfort (57, Faubourg des Ancêtres) de l’ESPE de Franche-
Comté ; 

• les personnels BIATSS de l’IUT de Belfort-Montbéliard et de l’ESPE de Franche-Comté ; 
• les personnels du corps scientifique des bibliothèques et les personnels BIATSS du SCD ; 
• les personnels affectés au SUMPPS. 

 

- les "usagers" suivants, poursuivant leurs études à Belfort ; 
• ceux de l'IUT de Belfort-Montbéliard ; 
• ceux de l'ESPE de Franche-Comté ; 
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(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 
La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 

impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 
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(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 
La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 

impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 
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(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 
La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 

impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 
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(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 
La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 

impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 
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(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 

La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 
impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 

 
 

           



 

 

 

           



 
(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 

La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 
impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 

 
 

           



           



 
(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 

La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 
impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 

 

           



(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 
La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 

impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 
 

           



 
(Joindre impérativement la déclaration individuelle de candidature de chaque candidat) 

La date limite de dépôt des listes de candidature est fixée au 7 mars 2016 à 16 heures (ces date et heure sont 
impératives, aucune modification de liste ne sera possible ensuite) 
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